
A l’attention
des Conseillers Communautaires

Voiron, le mardi 21 novembre 2023

Cher(e) Collègue,

Je vous invite à une réunion du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du Pays
Voironnais qui se tiendra le :

Mardi 28 Novembre 2023 à 19 h 00
Immeuble le Quartz, Salle André Malraux, 4ème étage, 40 rue Mainssieux à Voiron

1. Economie

A. Aménagement & animation économique

• Avenant à la convention d’occupation précaire à la société Cowork in Voiron.

Rapport de Julien POLAT, 3ème vice-président en charge de l'économie et du développement des
activités non délocalisables.

• Autorisation exceptionnelle de 12 ouvertures dominicales des commerces en 2024 à Voiron.

Rapport de Julien STEVANT, 15ème vice-président en charge du commerce et de l'artisanat.

B. Agriculture

• Système alimentaire et  agricole pour 2050 à l'échelle du Projet  Alimentaire inter-Territorial
(PAiT) de la grande région grenobloise.

Rapport de Jean-Yves PENET, 10ème vice-président en charge de l'économie locale, du tourisme et
de l'agriculture.

2. Solidarités

A. Grand Angle

• Établissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) Grand Angle - Renouvellement des.
personnalités qualifiées

Rapport de Laurence BOUTANTIN, 6ème vice-présidente en charge de la culture et du patrimoine
culturel.

B. Habitat



• Versement fonds de concours restructuration urbaine : passerelle Morge Baltiss - Voiron.

Rapport de Alyne MOTTE, 9ème vice-présidente en charge de l'habitat et du logement.

• Signature  de  l’avenant  n°1  à  la  convention  pluriannuelle  de  renouvellement  urbain  relative  au
NPNRU, quartier de Brunetière — Voiron.

Rapport de Alyne MOTTE, 9ème vice-présidente en charge de l'habitat et du logement.

3. Ressources

A. Politiques contractuelles

• Fonds  de  concours  aux  communes  de  moins  de  3  500  habitants  2022-2026.
Attributions du 4ème trimestre 2023 : Velanne

Rapport de Bruno CATTIN, Président.

• Fonds  de  concours  aux  communes  de  moins  de  3  500  habitants  2022-2026.
Modification du règlement relative aux dépenses de voiries

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds  de  concours  aux  communes  de  moins  de  3  500  habitants  2022-2026.
Attributions du 4ème trimestre 2023 : Montferrat

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds  de  concours  aux  communes  de  moins  de  3  500  habitants  2022-2026.
Attributions du 4ème trimestre 2023 : La Buisse

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds  de  concours  aux  communes  de  moins  de  3  500  habitants  2022-2026.
Attributions du 4ème trimestre 2023 : Saint-Etienne de Crossey

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds  de  concours  aux  communes  de  moins  de  3  500  habitants  2022-2026.
Attributions du 4ème trimestre 2023 : Réaumont

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds  de  concours  aux  communes  de  moins  de  3  500  habitants  2022-2026.
Attributions du 4ème trimestre 2023 : Saint-Aupre

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
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interterritoriales.

• Fonds  de  concours  aux  communes  de  moins  de  3  500  habitants  2022-2026.
Attributions du 4ème trimestre 2023 : Saint-Cassien

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds  de  concours  aux  communes  de  moins  de  3  500  habitants  2022-2026.
Attributions du 4ème trimestre 2023 : Saint-Geoire en Valdaine

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds  de  concours  aux  communes  de  moins  de  3  500  habitants  2022-2026.
Attributions du 4ème trimestre 2023 : Saint-Nicolas de Macherin

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds  de  concours  aux  communes  de  moins  de  3  500  habitants  2022-2026.
Attributions du 4ème trimestre 2023 : Saint-Sulpice des Rivoires

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

4. Transition écologique

A. Energie et environnement

• Convention de partenariat 2024 avec l'association AGEDEN.

Rapport de Nadine REUX, 1ère vice-présidente en charge de la transition écologique.

• Bilan  des  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  (BEGES  « patrimoine  et  compétences »)  de  la
Communauté d'Agglomération du Pays Voironnais – Adoption du plan de transition.

Rapport de Nadine REUX, 1ère vice-présidente en charge de la transition écologique.

B. Gestion des déchets

• Demande de fonds de concours relatif au génie-civil pour l’implantation de points d’apport volontaire
sur les communes de St Jean de Moirans, Voiron, La Sure en Chartreuse.

Rapport de Antoine CLOPPET, 13ème vice-président en charge de la réduction et de la valorisation des
déchets et des énergies renouvelables.

C. Foncier

• OFPI : Renouvellement Convention de Coopération.

Rapport de Serge PAPILLON, Conseiller délégué à l'aménagement et au foncier.

• ZAC DIVERCITE – Cession du Lot G nord : Substitution de la SCI ROCHEVOIR au profit de la SCI
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HYSOPE.

Rapport de Serge PAPILLON, Conseiller délégué à l'aménagement et au foncier.

5. Juridique

A. Décisions prises par délégation

• Compte rendu des décisions prises par délégation.

Rapport de Bruno CATTIN, Président.

6. Questions diverses

Je vous prie de croire, Cher(e) Collègue, en l’assurance de mes sentiments les plus cordiaux.

Bruno CATTIN,
Président
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